
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le périscolaire 
* Le 3ème Conseil de Vie Périscolaire (CVP) s’est déroulé en janvier 2023. Une quinzaine de participants 

ont ainsi échangé sur différents points touchant la garderie et la cantine de l’école de Peyrieu : 

sécurité, repas, activités, réglementation, hygiène, vie en collectivité, gestion informatique… 

Les parents concernés ont reçu le compte-rendu sur leur messagerie de la plateforme espace-famille. 

Le prochain aura lieu avant fin mai. Si vous avez des questions, contactez les parents élus du CVP. 

* 1 nouvelle recrue est venue compléter l’équipe périscolaire pour quelques mois sur le temps de la pause 

méridienne : Rebecca Asseo. 

* Des activités culturelles, artistiques et sportives sont désormais proposées sur le temps périscolaire. 

* Le travail de la responsable de site continue de porter ses fruits : moins d’impayés, meilleure gestion 

de la cantine, coordination de l’équipe, mise en place de protocoles d’hygiène, liaison facilitée avec les 

familles et les enseignants… Vous pouvez la contacter au 07-88-68-86-57. 

* Pensez à inscrire les nouveaux élèves de l’école dès que possible en mairie au 04-79-42-00-14.                   

 
 

 

 

 

 

 

 

                                       Acteurs économiques 
Dans un prochain bulletin, nous souhaitons mettre 

à l’honneur TOUS les acteurs économiques du 

village. Envoyez vos coordonnées à 

loisirspeyrieu@orange.fr pour y être référencés. 

 

 

 

 

 

 Arts à l’école et en garderie 
* Les élèves de l’école participent à de nombreuses activités artistiques avec leur enseignant  

et les agents du périscolaire. Voici quelques exemples réalisés en ce début d’année. 

 

 

Zéro phyto 

* Rappel : depuis 2017, la municipalité participe au 

dispositif « Zéro phyto ». Les agents techniques 

désherbent donc surtout de façon mécanique, ce 

qui demande plus de temps qu’avec les « anciens » 

désherbants chimiques. Ils s’occupent et 

entretiennent presque 40km de voies rurales et 

communautaires dans le village. Mais ils 

n’interviennent que sur les voies publiques. 

* De ce fait, vous devez entretenir l’espace public 

devant votre propriété (y compris le trottoir) : 

neige, tonte, gravillons, déchets, haie….  

La bibliothèque 
* La bibliothèque passe aux horaires d’été : 

mercredi 16h30-18h30 et samedi 10h30-12h30.  

* Plus de 100 jours d’ouverture par an pour plus de  

2 700 livres disponibles sur place avec 150 

adhérents. Cela correspond à plus de 2 000 livres 

empruntés par an. 

* Abonnement gratuit lors des permanences ! 
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